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I. Introduction 

Afin de s’affranchir de la dépendance aux énergies fossiles, le Royaume du Maroc met en 

œuvre une stratégie de grande envergure dans le secteur de l’énergie électrique visant à 

augmenter la production des énergies renouvelables. A l’horizon 2020, les capacités 

installées éolienne, hydraulique et solaire représenteront chacune 2000 MW, ce qui 

équivaut à 42% de la capacité globale à cette date.   

 

Le programme de développement des 2 000 MW d’énergie électrique solaire a été confié à 

Moroccan Agency for Solar Energy (MASEN), une société anonyme à capitaux publics, en 

vertu de la loi marocaine n°57/09. Ce programme est destiné à satisfaire prioritairement les 

besoins nationaux du Maroc, à travers l’Office National de l’Électricité et de l’Eau potable 

(ONEE) – principal client.  

 

Constituant la première réalisation du programme de développement des énergies 

renouvelables, la construction d’un complexe de production par énergie solaire d’une 

puissance de 500 MW (le Projet) est projetée à proximité de la ville d’Ouarzazate, au sud-est 

du pays. 

 

Un premier terrain a déjà été acquis par Masen pour porter le complexe solaire 

d’Ouarzazate, en novembre 2010, sur une superficie de 2500 ha. Aujourd’hui, trois nouvelles 

parcelles adjacentes au site initial ont été acquises, sur une superficie de 543 ha (cf. Annexe 

1), d’une part pour une éventuelle extension du complexe et l’implémentation d’une 

plateforme de recherche et développement dans le domaine des énergies solaires, et 

d’autre part pour sécuriser le foncier de la zone. A l’instar du Plan d’Acquisition de Terrain 

(PAT) 1 expliquant les modalités d’achat du terrain du complexe, le présent PAT 1bis a pour 

objectif d’établir les procédures qui ont permis l’achat des ces trois nouvelles parcelles. 

 

II. Description synoptique des nouveaux terrains à acquérir 

Les trois nouvelles parcelles de terrain à acquérir, d’une superficie de 543 ha, sont 

adjacentes au site du complexe d’énergie solaire d’Ouarzazate, situé sur un terrain rural de 

parcours d’approximativement 2 500 ha, à 10 km au nord-est d’Ouarzazate. Le tout forme 

un terrain de 3 043 ha, destiné à porter le complexe solaire d’Ouarzazate dans sa globalité et 

une plateforme de recherche et développement dans le domaine des énergies solaires. 

 

Les trois nouvelles parcelles sont de nature collective, d’une superficie totale de 543 ha, 

appartenant à la collectivité d’Ait Oukrour Toundout (cf. Annexe 1). L'ensemble des terres 

appartenant à cette collectivité a fait l'objet d'une délimitation administrative (DA 382), 

physique (à travers un bornage) et juridique (suite à une enquête publique) conformément 
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aux dispositions du Dahir du 18 février 1924 portant règlement spécial pour la délimitation 

des terres collectives.  

Cette délimitation a fait l’objet d’une homologation par arrêté ministériel n° 2-03-113  en 

date du 20/04/2006 publié au « Bulletin Officiel » n° 5419, en date du 8/05/2006,  fixant de 

manière irrévocable la consistance matérielle (délimitation du terrain) et l'état juridique de 

l'immeuble délimité (droit de propriété du terrain).  

 

III. Census et enquête socio-économique des personnes, commerces et établissements 

industriels déplacés  

Les terrains à acquérir n’ont aucune vocation agricole (cf. Annexe 9), ne portent aucun 

commerce ou établissements industriels, et leur cession n’a engendré  aucun déplacement 

d’installation préexistante.  

Ce sont des terrains vierges, de nature semi-aride, adjacents au site du complexe 

préalablement acquis par Masen en novembre 2010. 

 

IV. Impact de la procédure OP 4.12 

La procédure OP 4.12 de la Banque mondiale a été respectée dans la présente acquisition  

dans la mesure où Masen i) a évité tout déplacement de population ii) s'est concertée avec 

la population et iii) a acquis les terrains appartenant aux collectivités dans le respect des 

procédures nationales en vigueur (cf. ci-après). 

 

V. Contexte juridique pour l’acquisition des terrains et la compensation au Maroc 

Régimes fonciers au Maroc 

Le système foncier marocain se caractérise par une pluralité de statuts juridiques qui se sont 

constitués tout au long de l'histoire du pays. Le « melk » est le statut largement 

prédominant. Il s’agit de la propriété privée de la terre au sens du droit romain (usus, 

abusus, fructus). Les terres sous statut de melk appartiennent à une ou plusieurs personnes 

qui en ont pleine jouissance. 

 

Les terres collectives, jadis terres de tribus ont été transformées par le législateur (Dahir du 

27 avril 1919) en terres « imprescriptibles, inaliénables et insaisissables » appartenant à des 

collectivités tribales soumises à la tutelle du Ministère de l’Intérieur. Ces terres sont 

distribuées entre les ayants droits sous forme de  droit de jouissance (usufruit), lui-même 

inaliénable. Les collectivités dotées de la personnalité morale sont propriétaires à titre 

collectif d’un domaine qui peut être délimité et immatriculé.  
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Le Domaine Public de l’Etat est constitué de toutes les parties du territoire et tous les 

ouvrages qui ne peuvent  être possédés privativement parce qu’ils sont à l’usage de tous, et 

dont l’administration appartient à l’Etat tuteur de la communauté. Le domaine public est 

inaliénable, imprescriptible et insaisissable.  

Font partie du Domaine Privé de l'État tous les biens que possèdent les collectivités 

publiques et qui ne sont ni affectés à l'usage direct du public ni à un service public, les biens 

qui n'ont pas reçu d'affectation, les terres désertes et incultes, les biens vacants et sans 

maître, les bâtiments de l'administration qui n'ont pas reçu d'aménagement spécial, etc. 

 

Le domaine privé de l’Etat est composé de différents biens provenant des acquisitions 

amiables, du déclassement du Domaine Public, des expropriations pour utilité publique et 

des successions vacantes. 

 Les terres « guich » sont des terres relevant du domaine privé de l’Etat, concédées en 

jouissance à des tribus en contrepartie de services militaires rendus. Elles sont le plus 

souvent situées autour des villes impériales. 

  

Les terres « habous » sont des terres léguées par une personne à une fondation religieuse. 

Elles ne représentent qu’environ 1% de la superficie cultivable du pays. 

 

Modalités d’acquisition de terrains 

L’acquisition d’un terrain s’effectue au Maroc dans le cadre de la règlementation en vigueur, 

comme suit :  

o Acquisition par cession de gré à gré (vente, échange, donation) ; ou  

o Acquisition par suite de succession (héritage et partages successoraux) ; ou  

o Acquisition par expropriation pour cause d’utilité publique1 (au profit de 

l’Etat, des établissements publics, ou des collectivités locales); ou  

o Acquisition suite à une décision judiciaire (saisie, commandement, résolution 

de litiges).  

Ces acquisitions sont consenties par des actes sous seing privé ou par actes authentiques. 

 

                                                 
1La  loi n°7-81 relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique et à l’occupation temporaire, promulguée par dahir n°1-81-254 du 06 
mai 1982  régit les dispositions suivantes :  
- Déclaration d’utilité publique et cessibilité, 
- Effets des actes déclaratifs d’utilité publique et de cessibilité, 
- Prononcé de l’expropriation, prise de possession et fixation des indemnités, 
- Paiement ou consignation des indemnités, 
- Voie de recours, 
- Effets de l’expropriation, 
- Dispositions diverses, 
- Occupation temporaire, 
- Indemnité de plus-value. 
- Dispositions transitoires et d’application. 
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Modalité d’acquisition de terres collectives  

Les terrains à acquérir étant de nature collective (appartenant à la tribu d’Ait Oukrour 

Toundout), ils sont placés sous la tutelle du Ministère de l’Intérieur.  

 

Cela étant, pour toute cession, le conseil de tutelle des collectivités propriétaires, présidé 

par le Ministère de l’Intérieur, et composé du Ministère de l’Agriculture et du Haut 

Commissariat des Eaux et Forêts, des Directeurs des Affaires Politiques et des Affaires 

Administratives du Ministère de l’Intérieur et de deux membres désignés par le Ministère de 

l’Intérieur doit être saisi (cf. Annexe 6).  

 

Les terrains, de par leur nature de terre collective, sont imprescriptibles, inaliénables et 

insaisissable conformément aux dispositions de l’article 4 du Dahir du 27 avril 1919 

organisant la tutelle administrative des collectivités ethniques et réglementant la gestion et 

l’aliénation des biens collectifs, modifié et complété à plusieurs reprises. Cependant, par 

dérogation à ce principe d’inaliénabilité, l’Etat, les établissements publics et les collectivités 

communales peuvent acquérir un terrain collectif conformément aux dispositions de l’article 

11 du Dahir du 27 avril 1919 précité. 

 

Procédures d’acquisition des terrains des trois nouvelles parcelles 

Le schéma de cession envisagé pour les trois parcelles faisant l’objet du présent PAT 1bis fait 

usage de la dérogation précitée et implique les étapes suivantes : 

 

a) Détermination du prix de cession des terrains par une commission d’expertise (cf. 

Annexe 5) 

Le prix de la transaction doit être fixé, conformément à l'article 6 du Dahir du 19 

mars 1951, par une commission d‘expertise composée des membres suivants : (i) le 

pacha ou caïd, président, (ii) un représentant local du Ministère des Finances, (iii) 

des représentants locaux des Ministères de l’Agriculture et du Commerce et du 

Haut Commissariat des Eaux et forêts, et (iv) un représentant local du Ministère des 

Travaux Publics. 

 

Le conseil de tutelle (représenté par la Direction des Affaires rurales, du Ministère 

de l’Intérieur) de la collectivité statuera sur l’utilisation à faire, au profit de la 

collectivité d’Ait Oukrour Toundout, des fonds provenant de la cession des terrains 

(cf. Annexe 6). 

 

b) Obtention des autorisations requises 

Les deux autorisations de cession obtenues dans le cadre de l’acquisition des trois 

nouvelles parcelles sont :  
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 Accord par écrit de la collectivité d’Ait Oukrour Toundout sur le principe et les 

conditions d’aliénation du Terrain (cf. Annexe 4); et 

 

 Autorisation du conseil de tutelle de la terre collective dont le Terrain fait partie 

après (i) analyse des risques et pertes de toute nature ainsi que des bénéfices qui 

pourront en résulter pour la collectivité intéressée et (ii) vérification que cette 

dernière possède suffisamment de terres pour que la cession envisagée 

n’impacte pas son développement (cf. Annexe 6). 

 

c) Signature des actes notariés relatifs à la cession du Terrain 

Masen étant une société anonyme et ne pouvant pas, par conséquent, acquérir 

directement le Terrain, l’acquisition du Terrain se fait en deux temps par-devant un 

notaire : 

 

 Acquisition du Terrain par l’Office National de l’Electricité et de l’Eau Potable (ci-

après « ONEE »), établissement public, auprès de la collectivité d’Ait Oukrour 

Toundout, sous réserve d’élire command (cf. Annexe 7) ; et 

 

 Déclaration de command entre l’ONEE et Masen établie le jour même de 

l’acquisition des terrains précitée, au titre de laquelle l’ONE reconnaît avoir 

acquis les terrains pour le compte de Masen et dans laquelle Masen reconnaît 

s’être acquittée entre les mains du notaire de l’intégralité du prix d’acquisition 

des terrains et de ses accessoires (cf. Annexe 8). Les preuves du paiement du 

montant de l’acquisition par Masen sont disponibles en Annexe 11 et 12. 

 

Cette faculté « d’élire command » est expressément prévue par le code général des 

impôts marocain et permet de ne pas payer doublement les droits d’enregistrement 

et de mutation afférents (de la collectivité à l’ONEE et de l’ONEE à Masen)  

 

d) Sécurisation du foncier 

Masen étant une société anonyme et conformément à la réglementation marocaine 

en vigueur, elle doit justifier de la vocation non agricole des terrains afin de pouvoir 

initier les formalités relatives à l’inscription des actes d'acquisition de ce dernier à la 

conservation foncière. 

 

La vocation non agricole de ces parcelles ayant été établie (cf. Annexe 9), 

l'immatriculation foncière des terrains sera prononcée, au nom de Masen, par le 

service de la conservation foncière d’Ouarzazate et ce après récolement du bornage 

et levée du plan foncier de l'immeuble par le service du Cadastre concerné. 
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VI. Valeur des actifs 

La collectivité d’Ait Oukrour Toundout et son conseil de tutelle ont donné leur accord, 

respectivement les 25 août 2011 et le 22 septembre 2011, sur la cession des terrains des 

trois nouvelles parcelles à Masen conformément aux modalités de cession exposées ci-

dessus et au prix qui a été fixé par la commission d‘expertise. 

 

Le prix d’acquisition des terrains a été fixé par la commission d’expertise le 26 août 2011 à 

5 540 208,54 dirhams, sur la base d’un prix de 10 000,00 dirhams par hectare (cf. Annexe 7). 

 

VII. Description de la compensation et autre assistance à la réinstallation des populations 

A l’instar du terrain initialement acquis par Masen, les terrains en question n’ont aucune 

vocation d’habitation pour la population locale, mais une faible utilisation pour les besoins 

de parcours du bétail. 

De ce fait, l’acquisition des trois nouvelles parcelles n’a engendré aucun déplacement 

physique ou économique de la population locale. 

 

VIII. Consultation des personnes déplacées 

Comme expliqué précédemment, aucune population n’a été déplacée dans le cadre de 

l’acquisition des trois parcelles. Masen a reçu l’accord des représentants de la collectivité 

d’Ait Oukrour, propriétaire desdits terrains, en date du 25 août 2011, sur la vente desdits 

terrains à Masen (cf. Annexe 4). Par ailleurs, dans le cadre de la FESIA, plusieurs réunions 

d’information de la population ont été tenues (cf. FESIA). 

 

IX. Responsabilités institutionnelles pour la mise en œuvre des procédures de gestion des 

plaintes 

Masen a initié un processus d’information, de consultation et de concertation avec les 

parties prenantes afin de détecter et de traiter tout mécontentement, doléance ou conflit.  
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Le cas échéant, les plaintes de la population peuvent être déposées via l'adresse email 

ouarzazate@masen.ma ou via la boîte aux lettres qui est actuellement installée au siège de 

la commune rurale de Ghessat, et qui sera installée dans les futurs locaux de Masen sur site 

à Ouarzazate. 

Par ailleurs, une étude pour l’amélioration de la communication avec la population est en 

cours de réalisation par Masen. Elle devrait aboutir à la mise en place de plusieurs 

mécanismes de gestion des requêtes, qu’elles soient positives ou négatives. Ces mécanismes 

devraient permettre de renforcer le mécanisme de plaintes déjà existant et décrit ci-dessus. 

 

X. Calendrier, monitoring et mise en œuvre  

Ces trois nouvelles parcelles serviront à sécuriser le foncier autour du site préalablement 

acquis par Masen et à permettre des développements futurs du complexe solaire 

d’Ouarzazate, en fonction du besoin (notamment à accueillir la plateforme R&D). 

 

XI. Annexes 

mailto:ouarzazate@masen.ma
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Annexe 1 : Carte de localisation 
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Annexe  2 : Demande d’acquisition des terrains par Masen 
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Annexe 3 : Lettre de l’ONEE à la Province d’Ouarzazate 
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Annexe 4 : Accord des nouabs et de l’autorité locale sur l’acquisition des terrains 
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Annexe 5 : PV de la commission d’expertise 
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Annexe 6 : Accord du conseil de tutelle pour l’acquisition des terrains 
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Annexe 7 : Acte de vente Collectivités-ONEE 
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Annexe 8 : Déclaration de command ONEE-Masen 
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Annexe 9 : Attestation de Vocation Non Agricole (VNA) des terrains 
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Annexe 10 : Certificats de propriété des trois nouvelles parcelles 
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Annexe 11 : Décharge du Ministère de l’Intérieur 
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Annexe 12 : Photocopie du chèque correspondant au montant de l’acquisition 

 
 

 


